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EDITO 

 

Ouf, c’est fait. La nouvelle mairie-médiathèque est 

terminée. 

En 2006, soit 12 ans auparavant, un projet est établi par 

l’équipe municipale en place. Abandonné en 2008 pour 

d’autres orientations, il est repris en 2013 pour aboutir à sa 

réalisation en 2018. 

 Pendant 4 ans, nous avons préparé les dossiers indispensables à la 

recherche de subventions près des partenaires financiers : Conseil départemental, 

Conseil régional et DRAC (direction régionale des affaires culturelles) et fait une 

demande de prêt complémentaire pour finaliser le montage financier. 

 La construction commencée en février 2017, a nécessité 10 mois de travaux 

et 2 mois supplémentaires pour l’aménagement intérieur et le transfert des 

services. Cette nouvelle structure, avec la maison médicale, la salle polyvalente, 

l’espace jeux, le terrain de sports formera un centre de vie dans la commune pour 

le développement des soins, de la culture et du sport. Un N° spécial du journal 

communal avec photos sortira fin février afin de vous montrer l’aménagement 

intérieur de la structure. Une porte ouverte à tous les habitants est prévue le 

samedi 10 mars de 10 à 12h et de 14 à 16h. 

 En 2017, d’autres travaux ont été réalisés sans emprunt. Quelques 

exemples : le parking public sur la RD1017 ; remplacement de lanternes par un 

éclairage led et remise en état des trottoirs au Clos du Poncelet ; réfection des 

trottoirs rue des écoles et création d’un auvent pour abriter les enfants, 

renforcement réseau incendie rue H Clozier. 

 Sur la fiscalité, notre objectif est simple : pas d’augmentation du taux 

d’imposition communale en 2018, recherche d’économies pour assurer un auto 

financement suffisant. Comment faire avec la baisse constante des dotations de 

l’Etat et la suppression de la taxe d’habitation ?  

A ce jour, pas de lisibilité pour les prochaines années… 
 

Le Maire 

Michel COLLETTE 
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Médiathèque municipale 
 Après deux mois consacrés à l’équipement des documents en Radiofréquence, 

l’inventaire et l’emballage, toute l’équipe est prête à recevoir le nouveau mobilier.   

Le mois de février sera dédié à la mise en place des collections et à l’installation du nouveau 

matériel numérique.   

Nous avons hâte, cher public, de vous retrouver dès le jeudi 1er mars 2018, à 14h. 

 

FERMETURE MAIRIE 
(Transfert du service) 

 
 

DU JEUDI 22 FEVRIER 

au  

MERCREDI 28 FEVRIER 2018 (Inclus) 
 

 
 

 
 

Balayage des voies communales 
 

JEUDI 22 FEVRIER 2018 
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BON A SAVOIR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

VISITE GUIDEE DES MARAIS DE SACY 
 

Cette visite guidée de 3 heures pour 6 kilomètres parcourus se fera sur la 

propriété du Conseil départemental de l’Oise avec une première partie au niveau du 

cheminement forestier ouvert au public et une deuxième partie à accès limité au 

cœur des marais permettant de découvrir l’importance de l’eau, l’histoire et la 

gestion des Marais de Sacy 

 

Inscription obligatoire auprès de la mairie au 03.44.29.00.15 
Nombre de place limité à 20 personnes 

Bottes et jumelles conseillées 

 

07/04/2018  9h-12h   21/04/2018 9h12h 

02/06/2018  9h-12h   23/06/2018 9h-12h 

08/09/2018  9h-12h   29/09/2018 14h-17h 

   20/10/2018  14h-17h 

 

TRAVAUX D’AMELIORATION THERMIQUE : 

 6 mois pour changer sa chaudière à fuel ou ses fenêtres. 

La loi de finances pour 2018 proroge le Crédit d’Impôt pour la Transition Energétique 

(CITE). 

Mais pour certains travaux, cette prorogation n’est que de 6 mois, il s’agit : 

·      Des travaux d’installation d’une chaudière à fuel à très haute performance 

·      Des travaux d’isolation des fenêtres en remplacement des fenêtres à 

simple vitrage 

Le remplacement des fenêtres à double vitrage par des fenêtres neuves n’ouvre pas 

droit au CITE. Il en est de même pour les volets isolants et les portes d’entrée. 

Pour en savoir plus : contacter l’ADIL Espace Info Energie au 03 44 48 61 30  
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COMITÉ DES FÊTES 

Prochaines Manifestations à venir au 1er et 2ème Trimestres 2018 : 
 

Dimanche 18 février 2018 :  Foire aux Vêtements et Puériculture.  Inscriptions les samedis 3 et 

10 février de 9h30 à 12h00, Mairie de St Martin Longueau.  Tarif : 4€ / Ml.    
 

Samedi 31 mars 2018 :  Sortie Théâtre à la Grande Comédie de Paris pour la pièce 

"Abracadabrunch" d'Alil Vardar dont nous avons déjà été voir 2 pièces « Le Clan des divorcés » « 

et "10 ans de mariage » Représentation de 18H00. Départ de St Martin Longueau : 15h45   Retour 

vers 21h00 

Tarif :    Adhérent :  25€       Non Adhérent :  40€             Réservations :  03.44.29.07.28 
 

Samedi 16 juin 2018 :  Sortie en Champagne. Visite d'une Fabrique de Foie Gras, d’une Cave avec 

dégustation, déjeuner au bord de la Marne, promenade en Petit Train dans les vignobles, et visite 

d'un village typique de Champagne. 
 

Les tarifs seront donnés dans le prochain journal 
 

Tarif de la Carte de Membre Adhérent 2018 :  Le bureau a décidé de maintenir le prix de 15€  

(Gratuité pour les enfants de - 12 ans) 
 

Le Bureau 

 

 

 

 

 

Nous organisons une sortie à la FERME DES MICHETTES à  

COUCY LE CHATEAU dans l’Aisne, le samedi 17 Mars 2018. 
 

         Tarif Adhérents 46,00 euros 

          Non Adhérents 50,00 euros 

 
 

Ce tarif comprend le transport aller-retour en car, l’apéritif, et le repas boissons 

Comprises. 
 

Départ 10 h de la mairie de Saint Martin Longueau, retour vers 19 h 30. 
 

Inscriptions et renseignements au 03 44 29 05 40. 
 

La présidente Christiane Parrot. 
 

 

 

LE CLUB DES MESANGES  
         Saint Martin Longueau 

 

M NOLIN et Mme JAN 
 

ont la joie de vous faire part 

de la naissance de 

ELISE 

née le 19 décembre 2017 

 

 


